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Le présent formulaire présente les engagements réciproques de  

Bio Cohérence et des distributeurs adhérents. 
Il est à renvoyer conjointement au formulaire d’adhésion dont il est complémentaire. 

 
 

Les engagements de Bio Cohérence :  
 
Bio Cohérence s’engage vis-à-vis de chaque adhérent distributeur à :  
 

• Le tenir informé de toute évolution du cahier des charges, de la charte, des éléments de 
l’autodiagnostic, 

• Garantir la confidentialité des données qu’elle reçoit et qui lui sont transmises par ses 
adhérents, 

• Développer, protéger et promouvoir la marque Bio Cohérence, 
• Garantir et entretenir la crédibilité de la marque, 
• Informer de l’intérêt d’une agriculture biologique socialement environnementalement et 

économiquement cohérente, 
• Défendre les intérêts de sa marque et de ses membres. 

 
 

Les engagements du distributeur :  
 
En signant ce formulaire : 
 

• Je demande à adhérer à l’association  
• Je m’engage à signer la charte et à respecter les fondamentaux de la bio qui y sont inscrits.  
• Je m’engage à respecter les règles d’usage de la marque et du logo qui en permettent la 
reconnaissance. En cas de doute, je me mettrai directement relation avec l’association. 

• Je m’engage à développer la part des produits Bio Cohérence dans mon activité. 
• Je m’engage à favoriser, dans la mesure du possible, la contractualisation dans le cadre de mes 
relations commerciales avec les producteurs. 

• Enfin, en demandant à adhérer, je m’engage à régler le montant des frais d’adhésion (200 €) 
définis par l’Assemblée Générale de Bio Cohérence.   

 
 
Lu et approuvé,  

  
Nom, Prénom Date et Signature Cachet commercial 
 
 
 
 

 
 

 

 


